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sommaireL’
année qui se termine restera marquée 
par la crise sanitaire Covid 19, qui se 
poursuit encore. Je tiens à vous remercier, 
toutes et tous, d'avoir fait le nécessaire 

pour que notre territoire soit le moins impacté 
possible. Le quotidien de chacun et chacune 
a été bousculé dans les sphères privées, sociales 
et professionnelles, toutes générations confondues. 
Nous avons dû tous faire preuve d’adaptation
et changer nos habitudes pour prendre soin 

les uns des autres. Nous avons su nous réinventer. Des solidarités 
se sont renforcées, en portant une attention particulière aux plus 
fragiles. Des réseaux de proximité se sont développés pour soutenir la vie 
économique locale, commerçants, artisans, producteurs et entreprises.
Ce contexte sanitaire peut rester critique encore quelques temps, même 
si de nouvelles perspectives sont annoncées. Dans l’intérêt de tous, 
il est nécessaire de rester vigilant et de poursuivre cet effort collectif. 
Entouré des agents et de mon équipe, sachez que nous sommes 
pleinement mobilisés pour continuer nos actions.
Les équipes techniques se sont installées ZA des Landelles, dans 
de nouveaux locaux, plus adaptés et répondant aux besoins croissants 
de notre commune. Une visite ouverte à tous sera reprogrammée 
dès que les conditions le permettront. Sur le site du Champ Courtin, 
après la phase de fouilles archéologiques, le chantier de la salle 
multifonctions a démarré : les travaux de voirie et réseaux sont en cours. 
Les réunions techniques de déploiement de la fibre optique ont démarré. 
De plus, les études de développement nécessaire des écoles publiques 
sont engagées.
Tel que programmé, l'année 2021 verra démarrer la construction 
du pôle intergénérationnel dans le centre-ville : des logements 
en locatif pour seniors, un pôle petite enfance de 40 places porté 
par la communauté de communes, une salle communale, des cellules 
commerciales et de services. L'aménagement d'ensemble va permettre 
de renforcer les cheminements doux dans le centre et mettre en valeur 
l'ancienne grange en terre.
Dans le contexte sanitaire, la cérémonie habituelle des vœux de nouvelle 
année ne pourra pas être tenue. Nos projets vous seront présentés 
et lorsque les conditions le permettront à nouveau, des temps d’échanges 
seront envisagés. Vos élus de quartier vous sont présentés dans 
ce numéro. Ils sont à votre écoute et pleinement mobilisés. 
Que cette nouvelle année apporte à chacune et à chacun santé, bonheur, 
et réussite dans vos projets.

M. Claude Jaouen        
Maire
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Le fonds d’appui aux partenaires et associations 
d’Ille-et-Vilaine (FAPA35)

Le département d’Ille-et-
Vilaine a mis en place 
une aide pour soutenir 
leurs activités. 
Les conditions d’éligibilité 
sont les suivantes :
• La structure doit être 
de statut associatif et 
avoir son siège social 
en Ille-et-Vilaine.

• Le champ d’activité doit 
entrer dans le champ de 
compétences du Conseil 
départemental (personnes 
en situation de handicap, 
personnes âgées, enfance, 
famille, environnement, 
culture, sport…).
• La perte de résultat liée 
à la crise sanitaire doit être 

d’au moins 3 000 e et 
compromet la pérennité 
de l’association. 
Pour les associations relevant 
du champ de compétences 
partagées, le montant minimal 
de perte doit être d’au moins 
5 000 e et l’aide minimale 
de 1 000 e. ❦

Du fait de la crise sanitaire, de nombreuses activités qui animent la vie sociale et locale au quotidien ont été 
suspendues. Les associations, qui représentent des milliers d’emplois en Ille-et-Vilaine, subissent une perte 
d’exploitation. Qu’elles agissent dans le champ de la culture, du sport, de l’éducation populaire, des activités 
de l’économie sociale et solidaire, de l’animation et de la vie des territoires ou encore de l’environnement,  
du tourisme ou du logement, de très nombreuses associations sont fragilisées.

INFORMATIONS
Vous souhaitez solliciter le dispositif du Département ? 
Rendez-vous sur Illisa : https://illisa.ille-et-vilaine.fr/

Les vœux 2021
La cérémonie des vœux 
du maire, traditionnellement 
ouverte à toutes et tous, 
ne pourra malheureusement 
pas avoir lieu cette année 
au regard du contexte sanitaire. 
Ce temps fort de la vie 
communale doit perdurer. 
C’est pourquoi, courant janvier,
les vœux de la municipalité 
vous seront communiqués 
par voie postale.

L’actualité



Vos élu(e)s de quartier 

Élu(e)s référent(e)s du centre-ville

Alain Mori

Jean-Michel Pénard

Magali Bertin

Claude Jaouen

Lisa Klimek 

Sylvie Virolle

Michel Lorée 

Serge Abraham

Gaëlle Mestries

Françoise Leray

Béatrice Valette

Patrice Dumas

Benjamin Léon

Alain Macé

Sophie Le Dréan-Quénec’hdu

Florence Boullet

Élise Carpier

Laurent Molez

Mathieu Gentes

Marie-Christine Garnier

Ghislaine Marzin, 
Adjointe à la Vie citoyenne 
et aux solidarités

La volonté de faire vivre 
une politique de proximité, 
soucieuse de développer 
et de susciter des coopérations 
avec les habitants, passe 
par différents moyens et outils 
à mettre en œuvre. 
Le budget participatif et les 
instances consultatives sont 
lancés (le conseil des sages, 
le conseil local de la biodiversité 
et le comité de pilotage 
du budget participatif).  
Les réunions publiques
permettent d’informer,
de consulter, et d’associer 
les habitants à la vie communale.
La première mission des élus 
de quartier est d’être à l’écoute 
des habitants pour porter 
leur parole aux délégations 
concernées (Urbanisme, 
environnement…). 
Nous irons, ensemble, plus 
loin dans ces échanges, 
en effectuant des visites 
régulières dans les différents 
secteurs, dès que la situation 
sanitaire le permettra.

Dossier
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Marie-Christine Garnier

Marie-Édith Macé

Laurent Jeanne

Ghislaine Marzin

Aroun Pajaniradja

Élu(e)s référent(e)s de la Commune

Béatrice Valette

Alain Macé

Serge Abraham

Dossier
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Cadre de vie et environnement

CATÉGORIE MAISON AVEC JARDIN
1. Mme Maryvonne Têtard, 4 rue des Tulipes
2. M. Bernard Leneveu, 4 rue des Ormes
3. M. Bernard Bazin, 3 rue de Brocéliande
4. M. et Mme Bernard Loret, 14 av. Chateaubriand
5. M. Joël Gallas, 5 rue de la Janaie
5. M. François Mellier, 9 av. Laënnec
6. Mme Angèle Brejon, 17 rue de la Janaie
6. Mme Rigo, 1 rue de la Janaie
7. M. Jean-Yves Garnier, 7 rue des Alleux
8. Mme Christine Fourcault, 34 av. de la Duchesse Anne
9. M. et Mme Patrick Beaumont, 8 rue des Meuniers
10. Mme Marie-Thérèse Barbotin, 22 rue des Acacias
10. M. Bruno Gallas, Le Chesnay
11. M. Jean Paul Salmon, 22 rue de la Croix Poulin

CATÉGORIE TERRASSE & BALCON
1. Mme Marie-Thérèse Renault, 12 rue des Alleux (2è ét.)
1. Mme Monique Briand, 1A rue Roger Vercel
2. Mme Chantal Boulay, 8 rue des fileuses
2. M. Joseph Guérin, 12 rue des Alleux (RDC)
3. Mme Florine Bram, 12 rue des Alleux appt 34
4. Mme Marie Thérèse Boussaud, 1B rue Roger Vercel

Le concours des « Maisons Fleuries » soutien et récompense les actions menées par tout habitant en faveur  
de l’embellissement et du fleurissement des jardins, balcons et fenêtres de son quartier. Ce concours est placé  
sous le signe des couleurs, du développement durable et du cadre de vie. Il est ouvert à tous les résidents melessiens  
et se veut être un facteur d’amélioration de la qualité de vie sur le territoire. La remise ds prix a eu lieu le  
5 décembre dernier, merci à tous les participants pour leurs efforts qui contribuent à l’image de notre commune.

LES CRITÈRES D’ÉVALUATION DU CONCOURS
•  La vue d’ensemble, au travers de l’aspect visuel, la propreté  

et l’entretien du site.
•  La répartition harmonieuse, l’harmonie des couleurs  

et des formes des arbres, arbustes et fleurs.
•  La diversité, la présence de variétés locales, de variétés  

peu consommatrices d’eau, de plantes vivaces,  
et leur harmonie avec le bâti.

• Les modes d’entretien : utilisation de compost, alternatives  
aux pesticides, paillage, présence de récupérateur d’eau.

• La gestion raisonnée du fleurissement, la localisation des 
plantes par rapport au soleil, et l’adaptation aux types de sol.

Mme Maryvonne Têtard

Maisons fleuries 2020
Le palmarès

Mme Marie-Thérèse Renault 

Le jury 2020 (de gauche à droite) : Françoise Leray (Adjointe à la Culture 
et au patrimoine historique et culturel), René Gendrot (Société d’horticulture 
d’Ille-et-Vilaine), Anne-Marie Havet (Élue municipale à Vignoc), 
Sophie Le Dréan-Quénec’hdu (Adjointe à l’Environnement et au cadre de vie) 
Richard Heurtier (Responsable du centre technique municipal)
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Focus

Le restaurant municipal
au service des papilles !

Parce que la municipalité accorde une grande importance à la qualité des produits servis  
au restaurant municipal, le chef cuisinier et l’équipe de production s’attachent à réaliser  
des repas savoureux, dont l’essentiel des ingrédients sont frais, locaux, et de saison.  
Plus de 700 repas sont préparés chaque jour au restaurant scolaire, pour être servis  
aux élèves des écoles publiques et de l’école Saint-François. Que trouve-t-on dans  
les assiettes des enfants ? Comment sont préparés les repas ? On vous dévoile ici un peu  
des coulisses des fourneaux !

Les sens en éveil ! 
LE TEMPS DU MIDI DOIT REMPLIR SON RÔLE D’ÉDUCATION 
AU GOÛT, PAR LA DÉCOUVERTE DE NOUVELLES SAVEURS, 
ET DE NOUVELLES RECETTES. 
ZOOM SUR LE MENU DU 26 NOVEMBRE DÉCLINÉ EN IMAGES : 

ENTRÉE
BETTERAVES POMMES 
Voici deux chairs sucrées dont l’alliance tend autant vers la douceur que l’acidité. 
Ces fruits et légumes sont fournis par Manger Bio, un groupement 
de producteurs biologiques locaux pour la restauration collective en Ille-et-Vilaine, basé à Saint-Grégoire..

Jeudi 26 novembre, dès 7h30, l’équipe de production est déjà sur le pont ! 
Même si tout le monde met la main à la pâte, 1 agent s’affaire plus particulièrement 
à la réalisation du plat principal, 2 agents sont aux préparations froides (entrée et dessert) 
et 2 agents s’appliquent à la découpe des fruits et légumes.  
C’est sans compter sur les 2 agents qui dressent les tables, répartis sur 2 sites,  
au restaurant scolaire pour les écoles publiques et à l’école Saint-François.
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À 11h30, le repas est prêt ! 
Un agent assure la la liaison chaude vers l’école Saint-François. 
Les enfants prendront leur repas entre 11h45 et 13h30. 
Ce sont au total 24 personnes animateurs, ATSEM, et personnel  
de production, qui les accompagneront sur les 2 sites.

PLAT 
POULET DE JANZÉ ET SON MÉLANGE D’ÉPICES TANDOORI/CURRY/PAPRIKA
Le chef apporte un peu de piquant à ce poulet de qualité Label Rouge. Rassurez-vous, après avoir été parsemé d’épices, 
il préserve toute sa douceur et le moelleux de sa chair. 10 minutes de cuisson au four avec un apport d’humidité 
de 30 % suffiront à sa cuisson. Le thym citronné vient du potager aromatique attenant au restaurant scolaire, entretenu 
par le service espaces verts de la ville.

DESSERT
FAR BRETON MAISON 

Farine et sucre bio, 
des œufs de « l’œuf du 

breuil » (à Melesse), 
pruneaux d’Agen, 

lait de ferme… et son 
« beurre noisette » : 

Dès que le beurre arrête 
de mousser, il se met 
à chanter. Lorsque le 

beurre prend une couleur 
châtain claire et dégage 

une odeur de noisette, 
on arrête la cuisson !

ACCOMPAGNEMENT
PURÉE DE POMMES DE TERRE, CAROTTES ET LENTILLES CORAIL 
Les carottes et pommes de terre viennent du « Lien gourmand », situé à Saint-Jacques-de-la-lande, qui propose des produits frais, 
de saison, bio ou labellisés, ou qui peuvent être produits en agriculture raisonnée.
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Plan nutritionnel
Ce plan a été élaboré avec une diététicienne et ces orientations permettent au chef  
de concevoir les 20 menus du mois. Les commandes sont effectuéeschaque semaine,  
pour assurer un approvisionnement au plus juste et garantir la fraîcheur des produits.

PROGRAMME D’ACCOMPAGNEMENT 
INDIVIDUALISÉ
Chaque jour des adaptations viennent 
s’adjoindre à la recette initiale. 
En effet, les enfants ayant un régime alimentaire 
spécifique (sans lactose, sans gluten, sans fruits 
à coque, sans porc…) bénéficie d’un repas 
à l’assiette, étiqueté à leur nom. •

La Ville s’engage à introduire progressivement des denrées issues de l’agriculture biologique tout en favorisant 
les produits frais. Les repas sont directement travaillés en cuisine et servis en liaison chaude, garantie d’une saveur 
préservée. En plus de redonner du sens à notre manière de nous alimenter, cette approche répond à de nombreux 
intérêts : la santé, l’éducation au goût, le plaisir de l’enfant et la préservation de l’environnement. ❦

Focus sur les denrées alimentaires

FRUITS
PRODUITS FRAIS 79%

POISSONS 
64 % DE FRAIS

Le poisson frais est issu 
de la pêche durable et bénéficie 

d’un écolabel. Il est pêché la 
veille ou 2 jours avant sa 

préparation.

CÉRÉALES ET LÉGUMINEUSES
PRODUITS BIO 63 % 

Pains : Les deux boulangeries de Melesse 
(Le p’tit mitron et Les saveurs du moulin) 

livrent chaque jour le restaurant municipal 
avec une alternance mensuelle.

PRODUITS LAITIERS
PRODUIT BIO OU LABELISÉS 49 %

PRODUITS LOCAUX BIO 14 %
Une grande partie des fromages 

proposés ont une certification AOP
(Appellation d’origine protégée). 

LÉGUMES
PRODUITS FRAIS 58 % 

PRODUITS BIO ET 
SANS PESTICIDES 23 %

MENU VÉGÉTARIEN 
Une fois par semaine, il est proposé aux enfants 
un menu composé d’un plat principal sans viande 
ni poisson, tout en respectant l’équilibre 
alimentaire au moyen de protéines végétales 
(association de légumineuse, de féculents et 
de légumes). Cette mesure, appliquée depuis 
2018 à Melesse est devenue obligatoire depuis 
le 1er novembre 2020 avec la Loi Egalim.

VIANDES 
PRODUITS FRAIS 95 %
BLEU BLANC CŒUR, 

LABEL ROUGE ET BIO 43 %
Toutes les viandes ont une provenance 
régionale ou nationale. Le poulet est de 

qualité « Label Rouge ». Le porc est quant 
à lui bio ou en provenance de la filière 

Bleu Blanc Cœur.
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Enfance

L
e 12 octobre les élèves de deux classes  
de MS-GS ont découvert les Jardins de  
Rocambole à Corps Nuds. C’est un jardin  
éco-insolite, une rencontre entre l’Art et la Nature.
Les enfants ont été répartis en cinq petits  

groupes et ont été accompagnés par deux animateurs,  
Yohan et Fabrice, les parents et les enseignants  
pour des activités suivantes :
•  Le tri des graines et le semis de graines de roquette  

que vous devez avoir à la maison.
•  Le parcours photo : C’est une chasse au trésor  

dans le jardin.
•  Les petites bêtes du jardin.
•  Le jardin potager : « on a goûté à des légumes »  

(carottes, betteraves et même du radis noir !).
•  Le land art avec la table des lutins.
C’était super ! Vivement qu’on puisse refaire des sorties ! 

École maternelle publique  

Un début d’année… 
Cultivé !

Les 28 et 29 octobre, tous les élèves ont pu assister au 
spectacle de la Compagnie Le vent des forges  intitulé 
Chubichaï. Deux comédiennes, une boule d’argile, des 
pigments et quatre mains qui sculptent, rythment et jouent. 
C’est un univers attendrissant et émouvant que les artistes  
ont modelé sous les yeux ébahis des enfants. 
Le 4 décembre, les élèves ont pu découvrir le théâtre  
de marionnettes de la Compagnie rennaise J’ai 10 ans 
avec son spectacle  Le royaume des lutins. 
Émerveillés par les techniques de marionnettistes, les élèves 
se sont laissés emporter par les rythmes et la magie de Noël.
Un gouter de Noël le vendredi 18 décembre clôture ce 
premier trimestre alors que déjà de nouveaux projets prennent 
forme pour le printemps : un nouveau spectacle, un projet 
« potager », un partenariat avec la ville de Rennes sur le projet 
« La ferme à l’école », un projet « sécurité domestique » et bien 
sûr d’autres sorties dès que possible. ❦
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A
travers de cette jolie histoire au sein de la forêt 
tropicale d’Amazonie, les enfants découvrent un 
monde merveilleux, exotique, une faune et une flore 
variée et bigarrée. Ils apprennent également qu’être 
un groupe c’est une force.  

Mais le collectif, l’esprit de groupe sont des notions que 
s’entretiennent, qui s’alimentent…
Chaque début d’année, nous avons la tâche de recréer 
cette dynamique de groupe dans nos classes.
Dans cet objectif, les classes de CM1-CM2 sont parties 
en sortie scolaire à Terra Botanica dès le mois de septembre 
(sortie initialement prévue en mai-juin 2020 et annulée).
Outre la découverte d’une collection exceptionnelle de végétaux 
du monde entier, au milieu de serres géantes et de jardins 
foisonnants, les élève ont réalisé un atelier de fossiles végétaux.

École privée 
Un colibri s’invite 
à l’école Saint-François 

Pour cette nouvelle année scolaire, la gaieté et la joie de vivre sont devenues indispensables.  
Les élèves et familles ont vécu des mois difficiles durant la première période de confinement.  
Le retour à l’école, en ce mois de septembre 2020, bien que chargé d’incertitudes, se devait d’être 
joyeux. L’équipe enseignante a donc choisit un thème lumineux, coloré et féérique pour accompagner 
les élèves durant toute cette année : La légende du colibri qui nous enseigne que si chacun fait  
sa part, ensemble nous sommes plus forts. 

Nos CE1-CE2 ont eu le plaisir d’effectuer une sortie 
au musée du poète ferrailleur ainsi qu’à l’accrobranche.

Les sorties à venir, pour les classes de CP/CE1 à Bothoa 
l’école d’autrefois, ainsi que pour les classes de maternelle 
dépendront des conditions et restrictions sanitaires.
Nous attendons donc plus de visibilité pour organiser 
définitivement ces sorties.
La classe de ski des CM2, prévue en février 2021, s’organise 
doucement mais sûrement dans le respect d’un protocole 
sanitaire stricte pour assurer la sécurité de tous.
Améliorer la vie des enfants à l’école, c’est aussi continuer 
à aménager les cours de récréation avec des coins jeux, 
des espaces dédiés… grâce à la générosité de l’APEL.
Afin d’acquérir encore plus de confort dans notre école, 
nous continuons nos équipements en tableaux, ordinateurs 
et vidéoprojecteurs.  

Et puis, une école ce n’est pas qu’un bâtiment, des élèves et 
des salles de classe. Une école c’est aussi une identité visuelle. 
C’est pour cette raison, et pour relancer des projets endormis 
ces derniers mois, que Saint-François lance sa campagne 
de solidarité.
Les deux objectifs de cette campagne sont :
1. Équiper l’école en matériel informatique
2. créer une identité visuelle pour l’école au travers de panneaux 
et de mobilier urbain. 

Toute personne qui le souhaite peut participer à ce projet 
jusqu’au 31 décembre 2020 via le site de la fondation 
Saint-Mathieu jaidemonecole.org et défiscaliser 6 6% 
de ses dons.
https://jaidemonecole.org/projects/263-de-l-identite-visuelle-
a-l-identite-numerique
N’hésitez pas à nous soutenir dans ces projets importants 
pour notre école et pour nos élèves.
Nous vous souhaitons de merveilleuses fêtes de fin d’année, 
restez prudents et prenez soin de vos proches.❦

Delphine Maguet, responsable d’établissement
et l’ensemble de l’équipe pédagogique de Saint-François
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Dessin & gravure 
Les sentiments universels  
de l’humanité 
Atelier Le La de Rennes

Du 23 janvier au 13 février 2021

Helena Gath est une artiste-auteur 
professionnelle. L’estampe est  
son domaine de prédilection.  
Elle utilise de multiples techniques 
allant de l’art numérique tiré sur 
plexiglas ou sur papier d’art, la 
gravure traditionnelle à l’eau-forte.  
Elle crée aussi des livres d’artiste  
en pièces uniques.•

Salle Cabu
Exposition Helena Gath

Françoise Leray, Adjointe Culture,  
Patrimoine historique et culturel

Chacun et chacune mesure 
aujourd’hui l’importance de la Culture 
en ce qu’elle nous permet de nous 
réunir, pour se raconter et se souvenir, 
se divertir et fêter, faire des expériences 
et les transmettre, créer et partager, 
ressentir et exprimer des émotions, 
découvrir et comprendre le monde, 
débattre et imaginer l’avenir… 
Elle est un enjeu majeur de notre 
bien-être social, et un atout de 
développement économique non 
négligeable, aujourd’hui démontré.
Les métiers de la culture doivent 
leur vitalité aux rencontres, dont 
ils sont privés du fait de la crise 
sanitaire du moment. 
Lors de ce second confinement, 
les artistes et professionnel.le.s 
associé.e.s ont pu poursuivre 
leur travail de création et répétition, 
dans leur propre studio artistique 
ou accueilli.e.s par des structures 
culturelles, un accès limité toutefois. 
La fermeture dans la durée des 
cafés et restos concert, des festivals, 
des salons… est d’autant plus 
dommageable. Or, proposer son
travail aux programmateurs puis 
l’exposer au public est le gage  
du retour sur investissements,  
du maintien de son statut. 
Des professionnel.le.s de la culture 
à Melesse et ses environs, sont connus 
et reconnus, tout autant leur talent : 
musicien.ne.s,comédien.ne.s, danseur.
seuse.s, plasticien.ne.s, peintres, 
photographes, écrivain.e.s, éditeur.
trice.s… Nous avons commencé 
à nous rencontrer et nous poursuivrons 
cette démarche. Nous resterons 
attentifs à ce qu’ils aient leur place 
dans les programmations de la Ville 
pour les saisons à venir.
Soyons aux rendez-vous lorsque 
la salle Cabu, la salle de spectacle 
et les autres équipements municipaux 
ré-ouvriront leurs portes, dans 
le respect des mesures sanitaires 
bien-sûr !

PRATIQUE
La salle Cabu est ouverte du lundi au 
vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h, 
le samedi de 9h à 12h, en accès libre.
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Médiathèque 
Notre sélection

LES LETTRES D’ESTHER, 
Cécile Pivot
Éditions Calmann Lévy, 2020
Par ce roman épistolaire, Cécile Pivot 
nous plonge avec beaucoup de 
délicatesse, d’humanité et de tendresse, 
au cœur de l’intimité de plusieurs 
personnes en quête d’authenticité et de 
vie. Cet atelier d’écriture bien singulier 
devient vite un prétexte pour chacun… 
Au fil des lettres échangées des 
ressources insoupçonnées surgissent, 

des liens inattendus se nouent et les mots révèlent leur pouvoir 
de transformation. En cette période où nous essayons de choisir 
l’essentiel, où la perception du temps et des relations change,
Les Lettres d’Esther pourraient bien nous (re) donner goût 
à lacorrespondance au long cours !

BOZA ! Ulrich Cabrel 
et Étienne Longueville
Éditions Philippe Rey, 2020
« Tu veux savoir pourquoi je suis parti ? Comprendre ce qui 
m’a conduit à quitter mon pays et prendre la route de l’exil 
à quinze ans ? D’accord, je te raconte ; mais crois-moi, 
je ne fais jamais les choses à moitié. Je vais tout te confier 
et tu vas être renversé. Tu es prévenu ! »
Voici comment Petit Wat apostrophe le lecteur dès la première 
page du roman, et ce ton direct, impactant, proche du langage 
parlé, il va le conserver tout au long du récit. 
Petit Wat nous raconte son « boza » - ce qui signifie passer 
en Europe, depuis Douala au Cameroun jusqu’à Quimper. 
Ce récit nous touche profondément car il ressemble bien 
à du vécu, et son tour de force est de nous narrer des 
évènements souvent tragiques sans se départir de l’humour 
du jeune narrateur.

DANS TOUS LES SENS 
Philippe Nessmann, Régis Lejonc, 
Célestin. Éditions Seuil jeunesse, 2019
Un superbe documentaire qui nous 
emmène à la découverte des cinq sens et 
même du sixième ! 
À travers une multitude d’illustrations 
diverses (photos, dessins, schémas, 
reproductions d’œuvres, BD..) et 
différents types de textes (scientifiques, 
ludiques, interviews, blagues, devinettes), nous apprenons une 
foule de choses sur nos sens mais aussi sur ceux des animaux. 
À mettre entre toutes les mains. À partir de 7 ans.

ON EST TOUS UNIQUES 
Karl Newson, Kate Hindley
Éditions Gautier-Langereau, 
2019
Un album rigolo et très 
sympathique pour célébrer 
nos différences mais aussi 
nos ressemblances. Une belle 
galerie de personnages aussi 
bien enfants qu’animaux dans 
des situations très amusantes 
qui témoignent du plaisir de 
vivre ensemble en étant chacun 
unique. Dès 2 ans

C’est la question : qui l’a tuée ? 
Mais surtout pourquoi ? Pourquoi 
tirer sur une romancière 
américaine ? Et pourquoi cette 
romancière s’est-elle installée sur 
une petite île turque ? Telles sont 
les énigmes que devra résoudre 
le beau commissaire Fergan. 
Ce film débute comme une intrigue 

à la Agatha Christie, mais très 
rapidement surgit le comique. 
Car tous les habitants sont bien 
étranges. La confrontation entre 
ce commissaire arrivant de la ville 
et des habitants prisonniers de 
leurs mœurs archaïques provoque 
un choc comique. L’action prend 
cependant un tour plus grave, car 

l’enquête se dirige vers un meurtre 
impliquant une complicité collective 
des insulaires, dont les motivations 
auraient une origine raciste. 
Sont ainsi révélées les failles 
d’une société ne parvenant pas 
à intégrer ses minorités ethniques, 
en l’occurrence les Kurdes.

QUI A TUÉ LADY WINSLEY ? d’Hiner Saleem. Memento Films, 2019

INFORMATIONS PRATIQUES
Horaires d’ouverture de la médiathèque
Mardi 16h-18h30
Mercredi 10h-12h30 et 14h-18h30
Vendredi 16h-18h30
Samedi 10h-12h30 et 14h-16h

À NOTER LA FERMETURE DE LA MÉDIATHÈQUE 
LES 26 DÉCEMBRE 2020 ET 2 JANVIER 2021
Retrouvez toute l’actualité de la médiathèque sur 
http://mediatheque.melesse.fr/
Contacts et renseignements 
02 99 13 24 66 - mediatheque@melesse.fr
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SAMEDI 16 JANVIER 2020 - 16H
Au-delà des méandres  
par la Cie Les veilleurs au grain
Un spectacle théâtral à partir de 11 ans 

« ...C’est un voyage... une traversée comme  
il y en a d’autres, avec ses hésitations, 
ses détours et ses râtés... »
Julie Michel et Flore Augereau, auteures et 

interprètes, « ... proposent, avec légèreté et poésie, une immersion dans les 
questionnements existentiels que chacun fait aux étapes importantes de sa vie... ». 

La Cie Les Veilleurs au grain est une compagnie rennaise fondée en 2014, 
qui compte plusieurs créations théâtrales. Auteure-metteure en scène et comédienne, 
Flore Augereau a étudié au Conservatoire de Rennes. Comédienne des premières 
heures de la compagnie, Julie Michel a consacré ses études au théâtre. Elle encadre 
également les ateliers théâtre enfants et adolescents d’Art et Culture Melesse. •

SAMEDI 6 FÉVRIER 2020 - 16H 
Walking blues, ou la vie imaginée de James Buttler 
par la Cie Staccato. Un conte musical à partir de 9 ans 

« ...Il jouera son premier concert. Depuis des mois, il répète le 
même morceau. Il l’interprètera dans une grande salle sur une 
scène toute à lui. Il enfile une chemise blanche sur sa peau noire,  
il a dix ans et il va jouer devant des blancs... Le Blues est la musique 
de James Buttler et elle l’accompagnera tout au long du récit  ». 

La compagnie rennaise Staccato est née en 1996 pour explorer 
le théâtre musical. Elle rassemble des comédiens qui défendent  
un théâtre où le divertissement n’empêche en rien d’aiguiser 
l’imagination et le sens critique du public. La comédienne  
Hélène Bothorel s’est illustrée dans plusieurs compagnies 
théâtrales, Christian Tezenas harmoniciste et multi-instrumentiste 

de talent évolue dans de nombreux groupes de musique et créations musicales. •

Porche Renaissance 
un chef-d’œuvre unique 

en Bretagne 
Aujourd’hui, le porche de l’ancienne église 

attire le regard par son élégance 
architecturale au sein du cimetière 

communal. La municipalité, 
avec le concours de l’association 

Melesse à Travers les Âges, 
agira pour que chacun et chacune 

puisse l’appréhender. 
Les derniers travaux de restauration  
réalisés par les services techniques 
municipaux valorisent le passage  
sous l’édifice : un pavage invitant  

à s’y abriter pour une pause  
ou le temps d’une rencontre ; 

un éclairage de la structure et de ses 
remarquables sculptures suscitant 

la curiosité d’en savoir plus…

UNE CAMPAGNE DE 
SOUSCRIPTION PARTICIPATIVE
Elle est ouverte depuis le début du projet 
et gérée par la Fondation du Patrimoine.

Vous aussi, soyez donateur.trice
et parlez de ce patrimoine d’exception 

autour de vous ! 
Informations et dons  

(reçu fiscal en retour) sur :
https://www.fondation-patrimoine.org/

les-projets/porche-de-Melesse
ou par chèque adressé directement 

à Fondation du Patrimoine 7, bd Solférino
BP 90714 - 35007 Rennes cedex.

DÈS LA RÉOUVERTURE DE LA SALLE DE SPECTACLE ODETTE 
SIMONNEAU, L’ASSOCIATION ART ET CULTURE MELESSE ESPÈRE 
VOUS RETROUVER NOMBREUX 

Réservation des spectacles : reservation@acm-asso.fr ou à la librairie Alfabulle
Retrouvez toute la programmation www.acm-asso.fr

Décédé brutalement le 17 octobre dernier, Ricardo Montserrat 
était romancier, nouvelliste, dramaturge, essayiste et 
traducteur français. 
Nombre de melessien.ne.s le connaissent ou l’ont découvert 
par son monologue théâtral « Je me suis tue », mis en scène 
par Jean Claude Drouot et interprété par Odette Simonneau.
Il nous avait fait l’honneur de sa venue à Melesse, notamment à l’occasion  
de la première représentation de sa pièce. 
Ricardo Montserrat nous laisse une écriture profonde, empreinte 
d’engagement et de liberté pour dénoncer, combattre et apaiser les douleurs 
de l’exil, de la soumission, de l’isolement, de toutes les violences.
Continuons à le lire pour porter ses messages.

Programmation de l’association 
Art et Culture Melesse

* Tarif plein : 10 e. Tarif adhérent : 8 e (carte d’adhérent : 5 e) 
Tarif réduit (étudiants -18 ans, demandeur d’emploi) : 5 e
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L
es vestiges archéologiques sont protégés 
par la loi française. En tant que maître d’œuvre, 
la Ville a financé l’opération, et sollicité une 
subvention auprès du Fonds national pour 
l’archéologie préventive à hauteur de 50 % 

du coût de l’opération de fouille archéologique. 
La fouille a débuté par le décapage des terres labourées, 
jusqu’à l’apparition des premiers vestiges, concentrés 
dans le secteur sud-est. 
Les traces découvertes consistent en des creusements 
dans le terrain naturel (de couleur orange), comblés 
par des terres plus sombres : des fossés, des trous 
de poteau, des fosses, etc. ❦

Ainsi, au Champ Courtin, les archéologues 
ont fouillé un établissement rural gaulois des 
deux derniers siècles avant J-C., qui a livré : 
• Des trous de poteau, dont l’organisation 
souligne la présence de bâtiments aux 
fonctions diverses :

– petits greniers sur pilotis, sans doute pour 
conserver les récoltes à l’abri de l’humidité 
et des rongeurs,
– bâtiments de plus grande taille 
correspondant à des maison d’habitation 
ou liés à l’activité de la ferme (remises, 
abris pour les animaux etc).

• Des fossés :
– certains délimitaient la ferme (fossés 
d’enclos), 
– d’autres correspondaient à des limites de 
champs pour les activités agro-pastorales.

Plusieurs types d’objets ont été découverts. 
Ils attestent tous de la vie rurale des habitants 
gaulois du Champ Courtin :
• Des fragments de céramique, qui correspondent 
à la vaisselle d’usage courant ou de stockage, 
retrouvée brisée.
• Des meules en pierre, qui servaient à broyer 
les céréales produites sur place.
Lors de cette opération, l’équipe de l’INRAP a  procédé 
à la fouille de ces vestiges, les a enregistrés, 
dessinés, photographiés, afin de prélever toutes 
les informations nécessaires à la compréhension 
du site archéologique. Une fois la fouille achevée,
le travail n’est pas pour autant terminé ! 
En effet, toutes les informations recueillies sont 
étudiées par différents spécialistes (céramologue, 
etc.) et rassemblées dans un rapport, qui servira 
à la diffusion des données auprès des chercheurs 
et du grand public (publications, présentations, 
expositions, etc.).

Un chantier de fouille 
archéologique 
au Champ Courtin

Dans le cadre de l’aménagement du Champ Courtin 
par la Ville, un diagnostic archéologique a été mené 
au mois d’octobre 2019 par l’INRAP (Institut national 
de recherches archéologiques préventives).  
Cette opération a permis la découverte d’une 
occupation gauloise (âge du Fer).  
Suite à cette découverte, le Service Régional  
de l’Archéologie a prescrit une opération de fouille  
qui s’est déroulée de septembre à octobre 2020  
et a mobilisé une équipe de cinq archéologues  
de l’INRAP. 

À l’époque gauloise, les hommes construisaient leur maison 
en matériaux périssables : du bois pour l’armature (poteaux), de la terre 
et de la paille pour les murs et probablement du chaume pour la toiture. 

Meule découverte dans le comblement d’une fosse

Reconstitution d’un grenier  
sur pilotis au musée Hunebed, 
Pays-Bas



Melesse Magazine   #43 17

Conseil municipal

Melesse Magazine   #48 17

1. Délégations d’attributions du Conseil municipal au Maire 
– modification de la délibération n°39 du 3 juin 2020 
28 voix « pour » (M. le Maire ne prenant pas part au vote)
2.  Conseil Local de la Biodiversité – Création et appel à candidature
3.  Conseil des Sages – Appel à candidature
4.  Budget participatif – Création et adoption du règlement intérieur
5. Budget participatif – Appel à candidature pour le comité de pilotage
6.  Budget principal 2020 – Décision modificative n°1
7. Budget assainissement collectif 2020 – Décision modificative n°1 
28 voix « pour » (M. Jean-Baptiste Marvaud ne prenant pas part au vote)
8. Fouilles archéologiques Champ Courtin – Demande de subvention 
au titre du Fonds National pour l’Archéologie préventive
9. Mail Champ Courtin – Projet d’aménagement d’arrêts de cars pour le 
collège de Melesse – demande de subvention Conseil régional de Bretagne
10. Pôle intergénérationnel – Cession des parcelles et déclassement
11. ZA la Métairie – Cession de la parcelle AS 1 
12. Le Champ Courtin – Cession de la parcelle A 2495 
13. La Ville en Bois – Cession des parcelles B 982 et B 984 
14. Déclassement de la parcelle F 1209 située au lieu-dit  
« La Gaudière » en vue de son aliénation et acquisition par la commune  
de la parcelle F 1207
15. Schéma d’aménagement et de gestion des eaux – Validation  
de l’inventaire des cours d’eau
16. Convention relative à la gestion des boues liquides de station 
d’épuration pendant la période d’interdiction des épandages en raison  
de la crise COVID-19– 28 voix « pour » (M. Jean-Baptiste Marvaud  
ne prenant pas part au vote) 
17. Acquisition de matériel de désherbage alternatif – Demande  
de subvention auprès du Conseil régional de Bretagne

Conseil municipal du 30 septembre 2020
Lieu de la séance : Les membres du Conseil municipal de la ville de Melesse, se sont réunis dans la salle polyvalente,  
sous la présidence de Monsieur Claude Jaouen, Maire. Présents : M. Claude Jaouen, M. Alain Mori, Mme S. Le Dréan-
Quénec’Hdu, M. Patrice Dumas, Mme Ghislaine Marzin, M. Alain Macé Mme Marie-Édith Macé, M. Jean-Michel Pénard, 
Mme Françoise Leray, Mme Gaëlle Mestries, M. Laurent Jeanne, M. Michel Lorée, M. Benjamin Léon, Mme Marie-Christine 
Garnier, M. Serge Abraham, M. Aroun Pajaniradja, M. Laurent molez, Mme Béatrice Valette, Mme Magali Bertin, 
Mme Élise Carpier, M. Mathieu Gentes, Mme Lisa Klimek, Mme Isabelle Le Marchand, M. Jean-Baptiste Marvaud, 
M. Yves Ferey, Mme Christelle Renaud, M. Marc-Olivier Ferrand. Secrétaire de séance : Mme S. Le Dréan-Quénec’Hdu. 
Absents excusés : Mme Sylvie Virolle, Mme Florence Boullet. Pouvoir : Mme Sylvie Virolle à Mme Ghislaine Marzin, 
Mme Florence Boullet à M. Jean-Michel Pénard. 

18. Avis sur la demande d’enregistrement présentée par le GAEC 
du Feuil Clos Vallée – 28 voix « pour » et 1 « abstention » (Mme Françoise Leray) 
19. Amélioration de la desserte et d’alimentation du réseau électrique dans le 
cadre des travaux d’aménagement du Champ Courtin – convention de servitude
20. Personnel municipal – Modification des délibérations initiales portant sur 
le régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise  
et de l’engagement professionnel « RIFSEEP » et complément indemnitaire
21. Personnel municipal – Recours à l’apprentissage
22. Personnel municipal – Créations et suppressions de postes
23. Centre de gestion de la Fonction publique territoriale d’Ille-et-Vilaine  
– Convention générale d’utilisation des missions facultatives
24. Accueil de services civiques 24 voix « pour » et 5 « abstentions »
(Mme Isabelle Le Marchand, M. Jean-Baptiste Marvaud, M. Yves Ferey, 
Mme Christelle Renaud, M. Marc-Olivier Ferrand) 
25. Renouvellement de l’adhésion Conseil énergie partagé – Agence locale  
de l’énergie et du Climat Pays de Rennes
26. Désignation d’un représentant au CLIC de l’Ille et de l’Illet – Le Conseil 
municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité désigne Mme Ghislaine Marzin, 
en qualité de représentante du Conseil municipal au CLIC de l’Ille et de l’Illet 
27. Non recouvrement du trop-perçu des indemnités de fonction des adjoints, 
conseillers délégués et conseillers municipaux du mandat municipal 
2014-2020 – 24 voix « pour », 3 « contre » (M. Jean-Baptiste Marvaud,  
Mme Christelle Renaud, M. Marc-Olivier Ferrand) et 2 « abstentions »  
(Mme Isabelle Le Marchand, M. Yves Ferey)
28. Exposition Atelier Noir Noir – fixation d’un tarif atelier photo

 

NAISSANCES
Justine Corniere, née le 7 février
Ethan Loret, né le 08 juin
Charlotte Richgard, née le 7 juin
Keylia Clapham, née le 27 septembre 
Aubin Lorand, né le 25 septembre 
Valentin Duigou, né le 10 octobre 
Paul Leveugle, né le 25 septembre 
Alice Port, née le 8 octobre 
Candice et Ninon Verhulle nées, le 4 novembre 
Nathan Lamoureux, né le 17 novembre 

État-civil
DÉCÈS
Marie Poutrel, décédée le 5 octobre 
Michelle Dorkel, décédée le 4 octobre 
Pierre Peigné, décédé le 12 octobre 
Eugène Deffains, décédé le 27 octobre
Maurice Bazin, décédé le 9 novembre 
Denise Auvry née Henry, décédée le 16 novembre 
Lucie Laboux, décédée le 23 novembre 
Yvon Le Lionnais, décédée le 24 novembre 
Armelle Barbotin née Sauvage, décédée le 27 novembre 
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Le compte rendu intégral de la séance est consultable sur le site www.melesse.fr et sur les affichages habituels. 

Conseil municipal du 28 octobre 2020 - 19h 
Lieu de la séance : Les membres du Conseil municipal de la ville de Melesse, se sont réunis dans la salle polyvalente, sous la présidence 
de M. Claude Jaouen, Maire. Présents : M. Claude Jaouen, M. Alain Mori, Mme S. Le Dréan-Quénec’Hdu, Mme Ghislaine Marzin, 
M. Jean-Michel Pénard, Mme Françoise Leray, M. Laurent Jeanne, M. Michel Lorée, M. Benjamin Léon, Mme Marie-Christine Garnier, 
M. Serge Abraham, Mme Béatrice Valette, Mme Magali Bertin, Mme Élise Carpier, M. Mathieu Gentes, Mme Isabelle Le Marchand, 
M. Jean-Baptiste Marvaud, M. Yves Ferey, Mme Christelle Renaud, M. Marc-Olivier Ferrand. Secrétaire de séance : M. Benjamin Léon. 
Absents excusés : M. Patrice Dumas, M. Alain Macé, Mme Marie-Édith Macé, Mme Gaëlle Mestries, Mme Sylvie Virolle, 
M. Aroun Pajaniradja, Mme Florence Boullet, M. Laurent Molez, Mme Lisa Klimek. Pouvoir de Patrice Dumas à M. Alain Mori, 
M. Alain Macé à M. Benjamin Léon, Mme Marie-Édith Macé à Mme Marie-Christine Garnier, Mme Gaëlle Mestries à Mme Magali Bertin, 
Mme Sylvie Virolle à Mme Ghislaine Marzin, M. Aroun Pajaniradja à Mme Sophie Le Dréan-Quénec’Hdu, Mme Florence Boullet 
à M. Jean-Michel Pénard, M. Laurent Molez à M. Michel Lorée, Mme Lisa Klimek à Mme Élise Carpier

Conseil municipal du 25 novembre 2020 - 20h30 
Lieu de la séance : Les membres du Conseil municipal de la ville de Melesse, se sont réunis dans la salle polyvalente, sous la présidence 
de M. Claude Jaouen, Maire. Présents : M. Claude Jaouen, M. Alain Mori, Mme S. Le Dréan-Quénec’Hdu, M. Patrice Dumas, 
Mme Ghislaine Marzin, M. Alain Macé, M. Marie-Édith Macé, M. Jean-Michel Pénard, Mme Françoise Leray, Mme Gaëlle Mestries, 
M. Laurent Jeanne, M. Benjamin Léon, Mme Marie-Christine Garnier, M. Serge Abraham, M. Aroun Pajaniradja, Mme Florence Boullet, 
M. Laurent Molez, Mme Béatrice Valette, M. Mathieu Gentes, Mme Lisa Klimek, Mme Isabelle Le Marchand, M. Jean-Baptiste Marvaud, 
M. Yves Ferey, Mme Christelle Renaud, M. Marc-Olivier Ferrand. Secrétaire de séance : M. Laurent Molez. Absents excusés : Mme Sylvie 
Virolle, M. Michel Lorée, Mme Magali Bertin, Mme Élise Carpier. Pouvoir de Mme Sylvie Virolle à Mme Ghislaine Marzin, M. Michel Lorée 
à M. Alain Macé, Mme Magali Bertin à Mme Gaëlle Mestries, Mme Élise Carpier à M. Mathieu Gentes

1. Communauté de Communes du Val d’Ille-Aubigné – Rapport d’activités 2019
2.  Syndicat intercommunal d’assainissement des Eaux usées de la Flume et 

du Petit Bois – Rapport 2019 sur le Prix et la Qualité du Service public (RPQS)
3.  Syndicat départemental d’énergie d’Ille-et-Vilaine (SDE35
– Désignation d’un représentant 5 « abstentions » (Mme Isabelle Le Marchand, 
M. Jean-Baptiste marvaud, M. Yves Ferey, Mme Christelle Renaud, M. Marc-Olivier 
Ferrand) et 24 voix « pour », désigne Monsieur Claude Jaouen, Maire, en qualité 
de représentant du Conseil municipal auprès du Comité syndical du SDE35
4. Association cantonale solidarité emploi (ACSE 175) – Désignation d’un 
représentant – 5 « abstentions » (Mme Isabelle Le Marchand, M. Jean-Baptiste 
Marvaud, M. Yves Ferey, Mme Christelle Renaud, M. Marc-Olivier Ferrand) et 24 
voix « pour », désigne Mme Ghislaine Marzin, en qualité de représentante du 
Conseil municipal auprès de l’association cantonale solidarité emploi (ACSE 175)
5. Association escales fluviales de Bretagne – Désignation d’un représentant 
– 5 « abstentions » (Mme Isabelle Le Marchand, M. Jean-Baptiste Marvaud, 
M. Yves Ferey, Mme Christelle Renaud, M. Marc-Olivier Ferrand) et 24 voix « pour », 
désigne Mme Ghislaine Marzin, en qualité de représentante du Conseil municipal 
auprès de l’association cantonale solidarité emploi (ACSE 175)
6. Règlement intérieur du Conseil municipal – Adoption - reporté à la prochaine 
séance, qui aura lieu le mercredi 25 novembre 2020
7. Personnel municipal – Prime de fin d’année
8. Personnel municipal – Accueil de stagiaires

1. ALEC – Bilan 2019 énergétique du patrimoine communal 2019
2. École élémentaire publique – Crédits complémentaires
3. COVID-19 – Exonération des redevances d’occupation du domaine public – 
Soutien au commerce local
4. COVID-19 – Nouvelles mesures budgétaires et comptables exceptionnelles liées 
à la crise sanitaire
5. Budget principal 2020 – Décision modificative n° 2 – 5 « abstentions » 
(Mme Isabelle Le Marchand, M. Jean-Baptiste Marvaud, M. Yves Ferey, 
Mme Christelle Renaud, M. Marc-Olivier Ferrand) et 24 voix « pour »
6. Autorisation de Programme et Crédits de Paiement (AP/CP) – Modification
– 5 « abstentions » (Mme Isabelle Le Marchand, M. Jean-Baptiste Marvaud,  
M. Yves Ferey, Mme Christelle Renaud, M. Marc-Olivier Ferrand) et 24 voix « pour »
7. Budget principal 2020 – Rattachement des charges et produits
8. Budget assainissement 2020 – Rattachement des charges et produits 
– 28 voix « pour »
9. Taxe d’aménagement – Modification du taux et exonérations – 5 voix « contre » 
(Mme Isabelle Le Marchand, M. Jean-Baptiste Marvaud, M. Yves Ferey, 
Mme Christelle Renaud, M. Marc-Olivier Ferrand) et 24 voix « pour »
10. Domaine public – Extension éclairage public – RD 28 – convention SDE35

9. Personnel – Redevance pour l’occupation provisoire du domaine public des 
communes par les chantiers de travaux sur des ouvrages de réseaux publics de 
distribution de gaz (ROPDP) et redevance pour l’occupation du domaine public 
par des ouvrages de distribution de gaz naturel (RODP)
10. Conseil Local de la Biodiversité – Désignation des membres des collèges 
« habitants » et « personnes qualifiées » : 
• Membres titulaires du collège « habitants » du Conseil local de la biodiversité : 
Michel Renault, Claire Coudrin, Pierre-Yves Maillard, Séverine Gaugain, 
Touria Lahsine, Thierry Robert, Christophe Pannetier, René Marhem, Isabelle Gruiec.
• Membres suppléants du collège « habitants » du Conseil local de la biodiversité, 
dans l’ordre suivant : Coraline Brassat, Julien Cabioch, Patrick Beaumont, 
Aurore Dussud, Virginie Anquetil, Julie Marguier, Bernard Tetard, Arnaud Maupin.
• Concernant le collège « personnes qualifiées », les personnes suivantes, proposées 
par M. le Maire, sont désignées, du fait de leur expertise dans certains domaines : 
Laetitia Heuze, représentante LPO, Yvan Lagadeuc (Université Rennes 1), 
André Jean Fransez (retraité Université Rennes 1), Tony Mougenot, représentant 
Bretagne vivante, Vincent Dubreuil (Université Rennes 2), Yvonnick Pinel 
(agriculteur), Camille Jamet, représentante Communauté de communes 
du Val d’Ille-Aubigné, Christophe Cudennec (Agro Campus), Paul MACE (agriculteur)

11. CCVIA – Convention d’occupation du domaine public communale et  
d’entretien des aménagements
12. Lotissement « Les Fontenelles » – Rétrocession des espaces communs
13. Le Champ Courtin – Cession d’une partie des parcelles cadastrées E 1038 
et E 1839
14. Budget participatif – Comité de pilotage – tirage au sort des représentants 
des élus et des habitants. 
• Élu.e.s qui participeront au comité de pilotage du Budget participatif : Françoise 
Leray, Aroun Pajaniradja, Magali Bertin, Michel Lorée, Yves Ferey
• Habitants qui participeront au comité de pilotage du Budget participatif, titulaires : 
Estelle Marquet, Marcel Joret, Jean-Michel Fily, Florian Besnard, Gilles Le Roch, 
Sophie Gaillard, Françoise Guiges. • Suppléant : Patrick Beaumont
15. Règlement intérieur du Conseil municipal - Adoption
16. CCVIA – Commission locale d’évaluation des charges transférée (CLECT) – 
Désignation des représentants du Conseil municipal – 5 « abstentions » 
(Mme Isabelle Le Marchand, M. Jean-Baptiste Marvaud, M. Yves Ferey, 
Mme Christelle Renaud, M. Marc-Olivier Ferrand) et 24 voix « pour », désigne 
auprès de la CLECT de la CCVIA, M. Patrice Dumas en tant que représentant 
 titulaire et M.Alain MORI en tant que représentant suppléant 
17. SDE35 – modification des statuts – Avis du Conseil municipal
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Alors que certains se complaisent dans l’attaque gratuite et 
permanente, la majorité municipale est en action et continue le 
travail pour lequel les melessiens lui ont largement donné mandat 
en mars dernier. Notre groupe d’élus est au travail,  déterminé à 
faire avancer tous les dossiers ; qu’ils soient sociaux, économiques, 
environnementaux, éducatifs ; et à fédérer toutes les énergies dans 
une démarche participative large et ouverte pour le bien vivre 
ensemble.
Le 25 novembre dernier, le conseil municipal a voté l’augmentation 
du taux communal de la taxe d’aménagement (inchangé depuis 
2012) pour nous aligner sur toutes les communes voisines, Melesse 
étant aussi attractive qu’elles,  et améliorer nos capacités à investir 
dans les infrastructures de demain.
Pour être précis, cette taxe n’est due qu’une seule fois, lors de toute 
construction, reconstruction ou agrandissement d’un bâtiment 
nécessitant un permis de construire ou une autorisation préalable 
et a pour unique objectif de contribuer au financement des 
investissements publics. Gérer une commune, c’est aussi savoir 
différencier une taxe fléchée, telle que celle-ci, limitée et payée 
une seule fois et un impôt local récurrent.
Fidèles à nos engagements, nous portons une attention toute 
particulière à favoriser la cohésion sociale. C’est pourquoi en 
complément des abattements de droit de la taxe d’aménagement, 
nous avons tenu à confirmer certaines exonérations :
•100 % pour les logements sociaux et les commerces de moins 
de 400 m2 ;

• 50 % au profit des logements individuels financés par des prêts à 
taux zéro et pour les abris de jardins de plus de 5 m ².
De plus, la totalité des logements qui seront construits dans le cadre 
de la ZAC du Feuil en seront exonérés car, dans le cadre du contrat 
de concession, l’aménageur reversera plus de 2 millions d’euros à la 
commune au titre de participation au financement de nouveaux 
équipements publics.
La gestion d’une commune ne se fait pas avec des propos et des 
phrases chocs. Le développement de notre commune doit se faire 
avec une véritable vision d’avenir pour permettre l’épanouissement 
de tous, dans le seul intérêt général. Conscients de nos 
responsabilités, soyez assurés de notre total engagement pour notre 
commune.
En cette fin d’année, qui a été si particulière pour tous et, dans un 
contexte encore contraignant, profitez de ces moments privilégiés 
avec vos proches et recevez tous nos meilleurs vœux de bonheur,  
de réussite et de santé pour la nouvelle année 2021. ❦ 

Vos élus du groupe majoritaire, Melesse Dynamique, Durable, Solidaire.
N’hésitez pas à nous contacter, retrouver l’ensemble des adresses 
courriels des élus ici : 
https://www.melesse.fr/ma-ville/vie-municipale/vos-elus/

Partout en France des initiatives sont relayées par les communes 
pour dynamiser le commerce de proximité qui a tant souffert 
de ces deux périodes de fermetures inédites. Des campagnes 
de communication ciblées, des services de livraisons organisés, 
des marchés de Noël repensés, des cabas réutilisables 
distribués….
Dans certaines communes les élus ont développé des plateformes 
de e-commerce local, des sites internet dédiés.
Il ne saurait être question ne nous substituer aux acteurs privés 
mais il est plus que jamais nécessaire cette année, d’apporter 
tout notre soutien à nos commerçants, à nos artisans et à nos 
producteurs locaux.
Il est du devoir des collectivités locales et des élus d’accompagner 
toutes les initiatives privées ou associatives. Nous nous devons 
de travailler sans relâche à dynamiser notre centre bourg 
et à le rendre toujours plus attractif. Nous devons veiller à la 
diversification de l’offre proposée et ne pas autoriser l’implantation 
d’activités venant directement en concurrence avec les acteurs 
déjà existants…
Une véritable politique d’accompagnement est nécessaire il en va 
de l’avenir de nos commerces, de nos restaurateurs et de nos 
cafés, de nos artisans, il en va de l’avenir du bien vivre à Melesse.
Cette année à Noël ils n’auront eu droit qu’à une affiche, deux 
pages et un slogan sur le site internet de la ville…. !

Réalistes, engagés & solidaires

C’est Noël…. Sauf à Melesse !
Et pour couronner le tout, après une nouvelle période 
d’immobilisme, Le Maire a renié l’une de ses plus importantes 
promesses de campagne la non augmentation des prélèvements 
obligatoires !
À compter du 1er janvier 2021 le taux de la taxe d’aménagement 
augmente de 43 % ! Une paille…
pour la construction d’une maison de 120 m2 on passe de 2 843 e à 
3 640 e…. La taxe s’applique également pour un agrandissement 
de votre résidence principale, un changement de destination de 
locaux agricoles, une véranda ou même pour la simple construction 
d’un abri de jardin soumis à déclaration préalable… !
Faites vous-même la simulation sur : Service-Public.fr
Bon Noël à tous. ❦ 
Nous restons des élus attentifs et disponibles, n’hésitez pas 
à nous solliciter. Isabelle Le Marchand, Christelle Renaud, Yves Férey, 
Marc-Olivier Ferrand, Jean Baptiste Marvaud
contact@ensemblepourmelesse.fr 
ensemblepourmelesse.fr
Facebook : Ensemble pour Melesse



INGRÉDIENTS 4 PERS.
800 g d’ignames
150 g de fromage râpé
100 g de crème fraîche
2 oignons
1/2 litre de lait 
2 jaunes d’œufs
Le jus d’1 citron - Sel et poivre noir du moulin 

L’igname a tout pour plaire ! Ce légume-racine se cultive dans les régions 
tropicales. Sa valeur nutritive ressemble à celle de la pomme de terre ou  
la patate douce, avec la saveur sucrée en plus. Véritable allié pour un bon 
équilibre alimentaire, l’igname contient plus de protéines que le manioc,  
et ce féculent est riche en vitamines et minéraux. Il est facile à préparer, 
s’apprête bouilli à l’eau, en gratin… et de façon plus originale en frites, 
brandade et même en gâteau ! 

PRÉPARATION 
Préparation 15 min • Cuisson 1 h 
1. Préchauffez le four th.6 (180° C).
2. Épluchez les oignons, coupez-les en morceaux, lavez-les dans une eau 
citronnée. Coupez-les en fines rondelles.
3. Dans un plat à gratin, disposez une couche d’ignames crues, salez, poivrez, 
saupoudrez de gruyère râpé, remettez une autre couche de rondelles d’ignames, 
et ainsi de suite jusqu’à épuisement de l’igname.
4. Dans un bol, versez les jaunes d’œufs, le lait et la crème. Saupoudrez le plat 
du reste de gruyère, puis versez le mélange lait, crème et œufs dans le plat. 
Enfournez pendant 1 h.

Partout sur les tablées de réveillon aux Antilles, voici la pièce maîtresse 
du dîner créole de Noël ! C’est pour la confection de ce repas que le cochon 
est nourri toute l’année avec du fruit à pain, des bananes et des goyaves. La 
viande doit mariner et cuire longtemps pour fondre dans la bouche et apporter 
un sentiment de réconfort ! Servez cette recette avec de l’igname en gratin. 

PRÉPARATION
Prenez le temps ! 1 nuit pour la marinade, et plus de 2h de cuisson le lendemain. 
1. Faites mariner les morceaux de porc pendant toute la nuit avec la moitié 
du jus de citron vert, la moitié de l’ail, la moitié du piment de la Jamaïque, 
du sel et du poivre. 
2. Égouttez les morceaux de porc et épongez-les sur du papier absorbant.
3. Faites chauffer l’huile dans une grande marmite sur feu moyen. Ajoutez 
les morceaux de porc et faites-les revenir jusqu’à ce qu’ils soient bien dorés.
4. Ajoutez les oignons, les ciboules, le reste du piment de la Jamaïque, 
salez et poivrez. Mélanger et faites rissoler pendant quelques minutes
5. Ajoutez le jus de citron vert restant, le reste de l’ail, le thym, 
le laurier, le clou de girofle, le piment antillais entier et l’eau.
6. Couvrez et faites cuire sur feu très doux pendant 2h, jusqu’à ce que  
la viande soit très tendre.

INGRÉDIENTS  4 PERS.
700 g d’épaule de porc coupée en morceau
Le jus de 2 citrons verts
4 gousses d’ail très finement hachées
2 cuill. à café de piment de la Jamaïque en poudre
2 cuill. à soupe d’huile végétale
2 oignons émincés 
2 ciboules/cives hachées
2 brins de thym - 2 feuilles de laurier
1 clou de girofle - 1 piment antillais
12,5 cl d’eau - Sel et poivre noir du moulin 


